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1 Créé en 1950, le gouvernement du Japon attribue le titre de « Trésor national vivant » à des individus ou groupes 
reconnus comme porteurs d’un savoir-faire culturel immatériel important. Ce titre est attribué à des maîtres de métiers 
tels que la peinture sur bois, la fabrication de papier ou de sabres, la vannerie et la poterie, ainsi qu’à des acteurs 
et musiciens de spectacles traditionnels

1. Contexte

Créé par la loi en faveur des PME du 2 août 2005 (article 23) par l’État, le label Entreprises du Patrimoine 
Vivant (EPV) est l’unique marque de reconnaissance de l’État, mise en place pour distinguer des entreprises 
françaises aux savoir-faire artisanaux et industriels d’excellence. Il est attribué à l’entreprise pour 5 ans. 
Ce label s’inspire du titre japonais de « Trésor national vivant ».1; 
Il est géré depuis janvier 2020 par l’Institut National des Métiers d’Art et du Patrimoine Vivant.
Aujourd’hui on compte près de 1400 entreprises ou « maisons » détentrices du label Entreprise du 
Patrimoine Vivant dont 160 à 170 en région Nouvelle-Aquitaine.

En France

1370
entreprises

137013701370137013701370137013701370
23% des 1370 entreprises EPV interviennet
en amont de la chaine de valeur de la filière

au sein de laquelle elles sont actives

68384
emplois en France

384384384838438488
Une entreprise EPV réalise en moyenne

un chiffre d’affaires de 11 M€

15,4
Milliards d’euros

de chiffre d’affaires cumulés,
dont 52% à l’export

Une entreprise EPV réalisent en moyenne
un chiffre d'affaires de 128K€ par salarié

15,415,415,415,415,415,415,4

entre
160 à 170

entreprises
entreentre

(le delta concerne les entreprises
en cours de renouvellement du label)

6600
emplois

600600600600600600600600666600600

Près de
1 milliard
d’euros 
de CA cumulé

Près de

En
Nouvelle-Aquitaine

Nota : ces entreprises sont par ailleurs très impliquées dans les démarches 
d’Indications Géographiques (IG) Protégées. Une IG est le fruit d’un travail partagé 
entre les entreprises visant à défi nir le processus de fabrication de produits em-
blématiques d’un territoire et de le consigner dans un cahier des charges. Après 
de longs mois de concertation, le cahier des charges, après enquête publique, est 
validée par l’INPI qui homologue l’IG. On en dénombre 6 en Nouvelle-Aquitaine 
IG Porcelaine de Limoges, IG Tapis et Tapisseries d’Aubusson, IG Charentaise de 
Charente Perigord, IG Linge Basque, IG Pierre d’Arudy
https://base-indications-geographiques.inpi.fr/fr/ig-homologuees
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2. Qui est éligible ?

3. Les critères d’éligibilité : au moins deux critères par catégorie

Statut juridique :
Pour être éligible, l’entreprise doit être inscrite au répertoire des métiers, et/ ou au registre du commerce et 
des sociétés.

⇛ Non recevable : artiste ressortissant de la Maison des Artistes, profession libérales, association, EPI
Secteur d’activité : 
Toutes les entreprises exerçant une activité de production, de transformation, de réparation ou de restauration 
(patrimoine) sont éligibles. Depuis septembre 2011, les entreprises relevant du secteur agro-alimentaire sont 
également éligibles, sous réserve qu’elles répondent aux critères d’éligibilité.

⇛ Non recevable : activité de design, de négoce, de conception intellectuelle
Lieu de production
L’entreprise maintient une activité matérielle signifi cative en France

⇛  Non recevable : une entreprise peut être très renommée, si elle a cessé toute fabrication en France, 
elle ne pourra pas obtenir le label ou si elle sous-traite la majeure partie de sa production

1ère catégorie 2e catégorie 3e catégorie

Critères indiquant la détention d’un 
patrimoine économique spécifi que :

L’entreprise possède des équipements, 
outillages, machines, modèles, 
documentations techniques rares

Et/ou

L’entreprise détient des droits de 
propriété industrielle liés à ses produits, 
à ses services ou à ses équipements de 
production

Et/ou

L’entreprise met en œuvre une 
démarche active de création ou 
d’innovation pouvant générer un réseau 
de clientèle signifi catif // lien avec les 
réseaux sociaux facebook, instagram, 
twitter

Critères indiquant la détention 
d’un savoir-faire rare reposant 
sur la maîtrise de techniques 
traditionnelles ou de haute 
technicité :

L’entreprise détient un savoir-faire 
spécifi que détenu par un petit nombre 
d’entreprises, contribuant de manière 
signifi cative à sa valeur ajoutée produite. 

Et/ou

L’entreprise forme en interne des 
salariés, notamment des apprentis à des 
savoir-faire qui ne sont pas accessibles 
par des voies de formation habituelles ou 
concernant des petits fl ux de formation

Et/ou

L’entreprise emploie un ou des salariés 
détenant collectivement un savoir-faire 
d’excellence comportant une dimension 
créative ou d’innovation, justifi é soit 
par des titres, des diplômes ou des 
récompenses de haut niveau, soit par 
une expérience professionnelle de durée 
signifi cative leur permettant d’exécuter 
des travaux complexes

Critères indiquant l’implantation 
géographique, la notoriété de 
l’entreprise ou l’exercice d’une 
démarche de responsabilité 
sociétale

L’entreprise assure une production dans 
un bassin historique ou est installée dans 
sa localité actuelle depuis plus de 50 ans 
ou est établie dans des locaux ayant une 
valeur historique ou architecturale

Et/ou

L’entreprise dispose d’un nom ou 
d’une marque notoire, notamment 
parce qu’elle bénéfi cie de distinctions 
nationales ou fait l’objet de publications 
de référence, ou parce qu’elle 
intervient sur des biens appartenant 
au « patrimoine protégé » au titre des 
monuments historiques ou sur des objets 
ou des meubles estampillés permettant 
de perpétuer un courant stylistique, 
ou parce qu’elle fabrique des produits 
refl étant l’identité culturelle de son 
territoire

Et/ou

L’entreprise mène une démarche de 
responsabilité sociétale à travers, par 
exemple, des actions de promotion de 
ses métiers auprès des jeunes publics 
ou une politique d’approvisionnement 
responsable privilégiant les circuits 
courts
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4. Les éléments du dossier de candidature et de renouvellement
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4. Suite
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5. Le dépôt du dossier en dématérialisé

L’inscription se fait en 4 étapes
1.L’entreprise créé son compte

2.Elle remplit au fur et à mesure les 8 onglets (mêmes rubriques que celles du dossier specimen)

3.Elle fournit les pièces annexes et le dossier photographique (liste p3 du dossier specimen)

4.Elle s’acquitte des frais de dépôt du dossier 

Sur : epv.institut-metiersdart.org
Cette plateforme est la même que ce soit pour une première demande et ou un renouvellement du label
Le renouvellement concerne les entreprises qui ont un label EPV encore en cours de validité.

Le montant de la redevance pour la gestion du dossier de candidature varie en fonction du chiff re d’aff aires 
du dernier bilan comptable de l’entreprise.
Chiff re d’aff aires TTC  Redevance HT
Inférieur à 500 000 €  250 €
Entre 500 000 € et 1 500 000 €  500 €
Supérieur ou égal à 1 500 001 €  950 €
Règlement par virement après réception du mail de confi rmation du dépôt de votre candidature en ligne.
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6. Les étapes de l’instruction : un processus de 8 à 12 mois

7. La décision de labellisation

ÉTAPES ACTIONS STRUCTURE 
RESPONSABLE COMMENTAIRES

Réception
1-  Réception du dossier 

de candidature
2-  Envoi accusé 

de réception

Entreprise / INMA

INMA
Via la plateforme EPV
epv.institut-metiersdart.org

Instruction
3-  Analyse des dossiers 

de candidature
4-  Rédaction du Rapport 

d’Instruction (RI)

INMA

INMA

Lecture du dossier + 
visite de l’entreprise 
ou visio

Décision

5-  Réunion du Groupe de 
Personnalités Exté-
rieures (GPEX)

6-   Rédaction du pro-
cès-verbal

7-  Transmission du dos-
sier d’instruction et 
de l’avis du GPEX aux 
référents des préfec-
tures de région

8-  Confi rmation de la 
décision par les pré-
fectures de région

INMA

INMA

INMA 

Préfectures de région

Pour avis défi nitif 
et signature

Via démarches 
simplifi ées

Communication

9-  Notifi cation des déci-
sions aux entreprises

10-  Organisation d’évé-
nements conjoints 
avec les Préfectures 
pour la remise de 
diplômes

Préfectures de région

Préfectures de région

Label d’Etat décerné 
par les Préfets 
de région

Le label est délivré pour une durée de cinq ans.
La décision de l’autorité compétente - le préfet de la région d’implantation de l’entreprise sollicitant l’attribu-
tion ou le renouvellement du label - d’attribution ou de refus du label est notifi ée au demandeur.
L’autorité compétente peut retirer le label à une entreprise qui ne respecte plus les critères d’attribu-
tion. Le retrait du label est prononcé par l’autorité compétente après que l’entreprise concernée a été mise 
à même de présenter ses observations.
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8. Qu’apporte le label EPV pour l’entreprise ?

En interne
• Une reconnaissance de ses savoir-faire 
• Un appui au management et valorisation des salariés qui contribuent à l’obtention du label
• Une prise de conscience sur l’enjeu de transmettre les savoir-faire et d’engager des actions

Une incitation fi scale 
•  avec le crédit d’impôt Métiers d’Art EPV : 

https://bofi p.impots.gouv.fr/bofi p/2225-PGP.html/identifi ant%3DBOI-BIC-RICI-10-100-20210324 

Une médiatisation nationale et internationale 
• autour de l’appartenance à la vitrine des savoir-faire français et de la promotion du Fabriqué en France

L’accès à de nouveaux marchés 
•  marché local avec le tourisme de savoir-faire : une EPV peut aussi proposer des visites d’entreprise 

rappel : être EPV ne rend pas obligatoire l’ouverture de l’entreprise au grand public
•  décoration, luxe, international en lien avec la Team France Export rassemblant CCI International/Business 

France

Une dynamique régionale unique autour de la Filière Cuir Luxe Textile et Métiers d’Art 
de la Région Nouvelle-Aquitaine

Identifi ée comme une fi lière prioritaire, elle vise à rassembler, accompagner les entreprises artisanales, 
industries manufacturières et de haute technicité. 
Cette dynamique se déploie en lien avec les réseaux consulaires (métiers-artisanat,  commerce et indus-
trie), groupements d’entreprises, clusters, associations...
Une vitrine digitale des EPV Nouvelle-Aquitaine :
https://www.patrimoinevivantnouvelleaquitaine.com/accueil.html
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9. Les outils de communication

Contact : 

OUTILS STRUCTURE RESPONSABLE

Logo
Kit de communication donné 
à l’entreprise

INMA
INMA

Liste des entreprises 
labellisées en France
Liste des entreprises 
offi  ciellement en procédure 
de renouvellement

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/entreprises-du-patrimoine-vivant/

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/entreprises-du-patrimoine-vivant/

Site internet des EPV Nou-
velle-Aquitaine 
Page facebook
Plaquette papier (imprimée 
en tant que de besoin)

Réseau CCI NA - CCI 87 
https://www.patrimoinevivantnouvelleaquitaine.com/accueil.html
Réseau CCI NA  - CCI 87 - https://www.facebook.com/epvna 
Réseau CCI NA - CCI 87 
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